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LE CALENDRIER | S’informer sur les recrutements par concours

Les dates mentionnées dans ce calendrier sont prévisionnelles et sont
donc susceptibles d’être modifiées. Les dossiers d’inscriptions seront
mis  en  ligne  quatre  semaines  avant  la  date  de  clôture  des
inscriptions.

Pour le respect de l’environnement, veuillez n’imprimer ce document qu’en 
cas de nécessité.

Pour obtenir des renseignements

   Par internet       http://www.developpement-durable.gouv.fr
                                 « concours et formations » - rubrique « concours »

Vous pourrez télécharger un dossier d’inscription quatre à six semaines avant la 
clôture des inscriptions.

    L'inscription en ligne (Internet, Intranet) doit être privilégiée par 
rapport à l'inscription par un dossier imprimé papier.

    Elle est conforme à la préservation des ressources et au développement
durable.

    L'inscription par dossier papier est appropriée pour les candidats 
demandant un aménagement spécifique.

   Par voie postale

     en contactant la Direction Régionale de l'Environnement, de 
l'Aménagement et du Logement (DREAL),

     ou le Centre de Valorisation des Ressources Humaines (CVRH) de 
votre lieu de résidence pour obtenir des informations

Contacts et coordonnées des DREAL et des CVRH
   http://www.developpement-durable.gouv.fr

              « concours et formations » - rubrique « concours » -
           « coordonnées locales par département »

Toute demande écrite de dossier d’inscription doit préciser le nom et le
titre  (externe,  interne  ou  examen  professionnel)  du  concours  auquel
vous souhaitez participer. Votre demande doit être accompagnée d’une
enveloppe  de  format  22,9  x  32,4  cm libellée  à  vos  nom et  adresse,
affranchie au tarif en vigueur pour une lettre d’un poids de 200 g et
adressée au bureau des concours des services visés ci-dessus dans votre
département de résidence. A défaut, aucun dossier ne sera envoyé.

http://www.developpement-durable.gouv.fr/
http://www.developpement-durable.gouv.fr/


Informations pratiques

  Les présentations générales des concours au format PDF sont 
téléchargeables en cliquant sur les intitulés des concours et examens 
professionnels présentés dans les calendriers prévisionnels des concours du 
MEEM et du MLHD (hors Secteur Aérien).

   Les présentations générales des concours fournissent des indication sur les 
épreuves, les carrières et les rémunérations.

   Après clôture des concours et examens professionnels, les présentations 
générales sont laissées en ligne à titre informatif. Elles sont remplacées au fur et 
à mesure de l’ouverture des nouveaux concours et examens professionnels.

 Des documents supplémentaires sont également nécessaires pour certains 
concours ou examens. Téléchargez et imprimez l’état des services accomplis, la 
fiche individuelle de renseignement ou le dossier de la reconnaissance des acquis 
de l’expérience professionnelle (RAEP) demandés par le bureau des concours.

  Les dossiers RAEP et les fiches individuelles de renseignements sont 
téléchargeables dans la rubrique

            http://www.developpement-durable.gouv.fr/
            « concours et formations » - rubrique « concours » -

         « Inscriptions»

               «Téléchargement et inscription en ligne»

  Le nombre de postes offerts pour chaque concours ou examen professionnel  
est consultable à la rubrique

            http://www.developpement-durable.gouv.fr
            « concours et formations » - rubrique « concours » -

         « Arrêtés »

  Renseignements complémentaires

http://www.developpement-durable.gouv.fr/
http://www.developpement-durable.gouv.fr/
http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Metiers-et-concours,2826-.html
mailto:infoconcours.rm1.rm.drh.sg@developpement-durable.gouv.fr
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Corps de catégorie A

Ces concours externes donnent accès aux métiers comportant des fonctions de 
conception, de direction et d’encadrement. Pour accéder à ces types de 
recrutement, un diplôme de l’enseignement supérieur est requis.

La filière administrative

Intitulé du concours
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Inspecteur-trice 
d’administration du 
développement durable

sur titre non
programmé

Attaché-e d’administration de 
l’État (IRA)1

externe plus d’information sur :
http://www.fonction-publique.gouv.fr/score/

Chargé-e d’études 
documentaires

externe non
programmé

Conseiller-ère technique de 
service social

externe non
programmé

1 : concours d’accès aux Instituts Régionaux d’Administration
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http://www.fonction-publique.gouv.fr/score/ecoles-de-formation/ira-et-ena/ira


La filière maritime

Intitulé du concours
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Administrateur en chef de 2e 
classe des affaires maritimes 
sur titres – art. 7-II

externe 01/02/17 03/03/17 du 26 au
28/04/17

du 19/06
au

07/07/17

Élève administrateur des 
affaires maritimes de 2e classe
– art. 4-1

externe 01/02/17 03/03/17 du 26 au
28/04/17

du 19/06
au

07/07/17

Élève stagiaire administrateur 
des affaires maritimes 1ère 
classe –art.6-1

externe 01/02/17 03/03/17 du 26 au
28/04/17

du 19/06
au

07/07/17

Inspecteur des affaires 
maritimes

externe non
programmé

Professeur technique de 
l’enseignement maritime

externe non
programmé

Officier de port externe 10/01/17 04/02/17 24/03/17 du 31/05
au

01/06/17
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La filière technique

Intitulé du concours
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Architecte Urbaniste de l'État externe 14/11/16 17/01/17 Du 28/02
au

02/03/17

Du 6/06
au

12/06/17

Directeur et chargé de 
recherche du développement 
durable

externe 01/02/17 27/03/17 sans
objet

A partir du
29/05/17

Élève ingénieur des travaux 
publics de l'État (TPE/EIVP)

externe 10/12/16 10/01/16 26 27 et
28/04/17

Du 26/06
au

13/07/17

Ingénieur des travaux publics 
de l’État

sur titres Semaine
24

Semaine
36

08/03/20
17*

Semaine
48

Ing.-élèves des ponts, des eaux
et des forêts (ENS)1

externe 31/10/16 16/12/16 08/03/20
17*

10 au
14/04/17

Ing.-élèves des ponts, des eaux
et des forêts (Agro-Paris-Tech)1

externe 31/10/16 16/12/16 08/03/20
17*

10 au
14/04/17

Ing.-élèves des ponts, des eaux
et des forêts (autres écoles)1

externe 31/10/16 16/12/16 08/03/20
17*

10 au
14/04/17

Ingénieur des ponts, des eaux 
et des forêts

sur titres 02/08/17 19/09/17 sans
objet

04 au
08/12/17

* : épreuves écrite et orale d'admission pour les candidats déclarés admissibles sur 
dossier par le jury.
Les résultats d’admissibilité sont publiés à compter du 03/02/2017.
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Les corps de catégorie B

Ces concours externes donnent accès aux métiers comportant des fonctions 
d’application et de rédaction. Pour accéder à ces types de recrutement, le 
baccalauréat ou un diplôme équivalent est requis.

La filière administrative, maritime et de contrôle

Nota :  le corps des secrétaires d’administration et de contrôle du développement
durable  résulte  de  la  fusion  des  corps  des  secrétaires  administratifs  de
l’équipement,  des  contrôleurs  des  transports  terrestres  et  des  contrôleurs  des
affaires maritimes (spécialité, droit social et administration générale des affaires
maritimes).

Intitulé du concours
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Secrétaire d’administration et 
de contrôle du développement 
durable CL SUP– CTT *

externe 23/01/17 24/02/17 04/04/17 à partir du
27/06/17

Secrétaire d’administration et 
de contrôle du développement 
durable CN – AG

externe 19/12/16 20/01/17 21/03/17 du 19 au
23/06/17

Assistant de service social externe non
programmé

* titre ou diplôme classé au moins au niveau III requis (BAC+2)
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La filière technique, maritime et de contrôle

Nota : le corps des techniciens supérieurs du développement durable résulte de la
fusion des corps des techniciens supérieurs de l'équipement, des contrôleurs des
travaux  publics  de  l’État  et  des  contrôleurs  des  affaires  maritimes  (dans  les
spécialités  suivantes :  navigation-sécurité  et  pêches,  cultures  marines  et
environnement).
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Technicien supérieur principal
du développement durable Île-
de-France *

externe 17/10/16 28/11/16 10/01/17 à partir du
27/02/17

Technicien supérieur principal
du développement durable 
national *

externe semaine 4 semaine
8

13/04/17 à partir du
19/06/17

Technicien de l’environnement externe non
programmé

Officier de port adjoint externe 19/12/16 23/01/17 23/03/17 du 29 au
30/05/17

* titre ou diplôme classé au moins au niveau III requis (BAC+2)
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Les corps de catégorie C

Ces concours internes et examens professionnels donnent accès aux métiers 
comportant des fonctions dites d’exécution. Pour accéder à ces types de 
recrutement, vous devez être au préalable agent de l’État.

En outre, des conditions d’ancienneté de services sont requises. Ces conditions 
sont fixées par le décret statutaire particulier du corps de fonctionnaire concerné.

La filière administrative

Intitulé du concours
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Adjoint administratif de 2e 
classe

E3 Concours déconcentré, renseignements
auprès des CVRH ou des D  REAL

*E3 : recrutement sans concours

La filière maritime

Intitulé du concours

T
yp

e 
d
e

re
cr

u
te

m
en

t

O
u

ve
rt

u
re

 d
es

in
sc

ri
p
ti

on
s

C
lô

tu
re

 d
es

in
sc

ri
p
ti

on
s

É
cr

it
s

O
ra

u
x

Syndic des gens de mer externe non
programmé
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La filière technique

Intitulé du concours
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Agent d’exploitation des TPE1 E3* Concours déconcentré, renseignements
auprès des DIR ou DREAL

Agent d’exploitation spécialisé 
des TPE1

externe Concours déconcentré, renseignements
auprès des DIR ou DREAL

Agent technique de 
l’environnement

externe non
programmé

Expert technique des services 
techniques

externe NC NC NC NC

Ouvrier des parcs et ateliers externe Concours déconcentré, renseignements
auprès des DIR

*E3 : recrutement sans concours
1 :pour la branche  « voies navigables - ports maritimes » veuillez contacter Voies 
navigables de France (VNF).
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http://www.vnf.fr/
http://www.vnf.fr/
http://www.concours.developpement-durable.gouv.fr/directions-interdepartementales-a7840.html
http://www.concours.developpement-durable.gouv.fr/coordonnees-locales-par-r3406.html
http://www.concours.developpement-durable.gouv.fr/directions-interdepartementales-a7840.html
http://www.concours.developpement-durable.gouv.fr/coordonnees-locales-par-r3406.html
http://www.concours.developpement-durable.gouv.fr/directions-interdepartementales-a7840.html
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